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Audiences des 21, 22 et 23 novembre. 

LÉGITIMITÉ. — QUESTION D'ÉTAT. 

L'article du, Code civil, duquel il résulte que l'enfant né moins 

de trois cents jours après la dissolution d'un mariage est réputé 

conçu pendant ce mariage, constitue t-il une présomption légale, 

tellement que si cet enfant, ne plus de cent]quatre-vingts jours après 

la dissolution du mariage, a été reconnu et légitimé plus tard par 

un mariage subséquent, il ne puisse, même en prouvant l'impossibi-

lité physique de cohabitation de la mère avec le premier mari, ré-

clamer le bénéfice de la reconnaissance et delà légitimation? (Non.) 

L'intervention des héritiers du premier mari dans la contestation 

élevée par les héritiers du second mari contre l'enfant équivaut-elle 

à une action en désaveu ou à une contestation de légitimation basée, 

suivant les articles 312 et 317,sur l'impossibilité physique de cohabi-

tation? (Oui.) 

• Ces questions, la première surtout, sont de la plus haute gravité. Elles 

se présentaient dans une affaire qui a eu quelque célébrité lors des dé-

bals qui se sont agités en première instance et en appel, et dont la Ga-

-fltedes Tribunaux a rendu compte. (V. Gazette des Tribunaux des 

15 et 14 juillet 1839.) 

Nous rappellerons sommairement les faits. 

Le 6 février 1815, le sieur Quériau, directeur du théâtre de Marseil-

le, est mort d'apoplexie. A cette époque la dame Quériau était à Naples, 

attachée au théâtre Saint-Charles. Le 14 décembre de la même année, 

c'est-à-dire' 284 jours après la dissolution du mariage, la dame Quériau 

accoucha d'un fils, Louis-Stanislas Xavier, qui fut inscrit sur les regis-

tres de l'état civil comme fils de cette dame et du sieur Henry, artiste.— 

Lu 1820, le sieur Henry^et la veuve Quériau se marièrent, et déclarèrent 
légitimer l'enfant qu'ils avaient reconnu. 

Le sieur Henry mourut en 1836. C'est alors que la dame Vallier, sa 

sœur, éleva au sujet de l'état du jeune Lou's-Xavier une contestation 

fort grave : elle prétendit que cet enfant, né dans les trois cents jours 

qui avaient suivi la dissolution du premier mariage de la veuve Qué-

reau, se rattachait nécessairement à ce mariage, d'après la présomption 

écrite dans l'article 315. Louis-Xavier et sa mère répondirent que la 

présomption dont parle cet article disparaissait nécessairement devant la 

preuve d'un état différent, preuve qui résultait à la fois de la reconnais-

sance et de la légitimation dont il avait été l'objet, de sa possession d'é-

tat, et de ce fait qu'il y avait eu impossibilité physique de rapprochement 

entre Quériau et sa femme dans les troiscents jours qui avaient précédé 

l'accouchement, puisque l'un était à Marseille, et l'autre à Naples. 

De leur côté, les entans Quériau intervinrent pour soutenir que Louis-

Xavier ne pouvait être privé de l'état que lui assurait son acte de nais-

sance et la légitimation, et ils offrirent de prouver qu'il était physique-

ment impossible qu'il eut été conçu pendant le premier mariage. 

Le 13 juillet 1839, la Cour royale de Paris a rendu, en infirmant un 

jugement du Tribunal, un arrêt par lequel, posant en principe que les 

règles établies par les articles 312 et 315 constituent des présomptions 

légales auxquelles aucune preuve contraire ne peut être opposée (sauf 

l'action en désaveu des héritiers, dans les formes légales), elle a déclaré 

Louis-Xavier enfant posthume, mais légitime, du sieur Quériau. Elle a 

ajouté que son arrêt serait commun avec les enfans Quériau. 

Cet arrêt a été l'objet d'un double pourvoi de la part de la veuve Hen-
ry et de Louis-Xavier, et de celle des enfans Quériau. 

Au nom de la dame Henry et de son fils, Me Moreau a soutenu que la 

présomption écrite dans l'article 315 ne repose pas sur la probabilité, 

mais sur la simple possibilité d'un fait. Le fait probable, c'est que l'en-

laut né plus de neuf mois et près de trois cents jours exprès la dissolu-

tion du mariage, est étranger au mariage. Le fait possible, c'est qu'il 

ait été conçu pendant ce mariage : or la loi a dù, dans un intérêt 

d'oitlre public, préférer la légitimité, qui n'est pas absolument impos-

able, à la bâtardise, quelque probable qu'elle soit. 

Mais si la présomption de l'art. 31 5 n'est fondée que sur une possibi-

lité, il est évident que ce ne peut être une présomption légale, et qu'elle 

ne devra conserver sa force qu'autant que les preuves que l'on viendrait 

élever contre elle auraient pour résultat de porter atteinte à cette légiti-

mité qu'elle a pour objet de protéger ; — que si, au contraire, il s'agit 

d une lutte entre la légitimité présumée résultante l'art. 315, et une 

autre légitimité résultant de faits postérieurs à la -dissolution du pre-

mier mariage, évidemment, dans ce cas, la présomption de l'art. 315 

'iisparaitra pour faire place à l'appréciation des circonstances qui peu-

vent rattacher l'enfant à telle ou telle union. 

. Supposons, en effet, que l'enfant, quoique né moins de trois cents 
jours avant la dissolution du premier mariage, soit né plus de cent 

quatre-vingts jours après la célébration d'un second mariage, sera-t-il 

possible de dire, en vertu de l'article 315, qu'il appartient nécessaire-
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 net, au nom de la dame Vallier, a défendu au pourvoi. 

Suivant lui, l'article 315 crée nécessairement une présomption légale, 

parce qu'elle est basée sur l'intérêt de la société, qui veut que la légiti-

mité d'un enfant ne soit l'objet d'une contestation que lorsqu'il n'existe 

en sa faveur ni probabilité, même possibilité d'un état légitime. 

C'est en vain que pour détruire cette présomption on imagine des hy-

pothèses qui ne sent pas celles de la cause actuelle ; ce n'est pas en pré-

sence d'un enfant né d'un second mariage contr cté immédiatement 

après la dissolution du premier que se trouve la dame Vallier, mais 

d'un enfant né dans les trois cents jours de cette dissolution, et qui au-

rait, en naissant, été réputé enfant naturel si, par la force de l'art. 315, 

il n'eût été légitime. En invoquant cet article contre lui, on lui assure 

une légitimité, tandis qu'il ne peut la repousser qu'au risque de 

se déclarer bâtard. Il est vrai que cet enfant a été légitimé par mariage 

subséquent, et qu'on prétend que cette légitimation, en rétroagissant au 

jour de la conception del'enfant, le place dans la position où serait un 

enfant né d'un second mariage contracté dans le délai de trois cents 

jours ; mais c'est là une erreur, car il est constant en doctrine et en 

jurisprudence que la légitimation n'a pas d'effet rétroactif. (Toullier, 

t. 2, n° 921 et suiv. — Duranton, t. 3 8, 22.—Merlin ( v» Légitimation), 

§ 2, n. 11. — Pothier, Traité du Contrat de mariage, n° 421. Arrêt de 
la Cour de cassation du 11 mars #811.) 

La légitimation d'ailleurs ne pourrait avoir effet qu'auiant que la 

reconnaissance qu'elle couvrirait aurait été possible. Mais l'article 

315 met obstacle à ce qu'une reconnaissance valable prenne place 

dans les trois cents jours qui suivent la dissolution d'un mariage, puis-

que ce serait l'aveu d'une bâtardise, tandis que dans ce délai la loi ne 

veut' admettre de supposition que celle de
-
la légitimité. 

M. l'avocat général Laplagne-Barris, dans des conclusions fortement 

motivées, a conclu en faveur du pourvoi. 

La Cour, après une longue délibération, a, par un arrêt rendu au 

rapport de M. Bryon, et dont nous donnerons ie texte, cassé l'arrêt de la 
Cour royale. 

TjRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Chevalier. ) 

Audience du 30 novembre. 

SOCIÉTÉ TONTINIÈRE. — DÉFAUT D'AUTORISATION. — NULLITÉ. — FRAIS DE 

GESTION. 

Une association qui a pour objet de spéculer sur les chances de survie 

est une association tontinière, et ne peut exister sans l'autorisation 

du gouvernement. 

Quoique l'association soit déclarée nulle, les sommes versées par les 

souscripteurs pour frais de direclionpeuvent être en partie attribuées 

aux gérons pour les couvrir des dépenses par eux faites, soit pour 

réaliser des souscriptions, soit pour obtenir l'autorisation du gou-

vernement. 

La nullité des associations tontinières non pourvues de l'autorisa-

tion du gouvernement n'est plus aujourd'hui une question; il n'en est 

pas de même de la question de savoir si les sommes versées par les 

souscripteurs pour frais de gestion doivent être restituées comme la 

souscription elle-même. Un jugement du Tribunal de commerce, en se 

fondant sur ce qui est nul en principe ne peut produire d'effet, a or-

donné la restitution des frais de gestion; un autre jugement du même 

Tribunal, adoptant au contraire la maxime que le mandataire doit être 

indemnisé des frais faits pour l'exécution du mandat, et considérant le 

gérant d'une société comme le mandataire des actionnaires et souscrip-

teurs, lui a attribué les frais de gestion. Enfin la Cour royale, saisie de 

l'appel de ce dernier jugement, a rendu un arrêt de partage qui té-

moigne de la difficulté de la solution à donner à cette question. 

Le jugement dont nous rapportons le texte établit une distinction en-

tre les dépenses utiles déjà faites par le gérant, et dont il doit être in-

demnisé, et celles qu'il ne devait faire que plus tard, si la société eût 

eu son cours, et dont l'emploi s'est trouvé arrêté par l'annulation de la 

société, lesquelles doivent être remboursées aux souscripteurs. 

Nous ne donnons que la partie du jugement relative à la dernière 

question, et qui a été rendu sur les plaidoiries de Mes Detouche et Martin-

Leroy pour les demandeurs, et de M" Schayé pour M. Gerdoile. 

« En ce qui touche la demande en restitution des sommes versées par Castoul 
et les sieur et dama Dechalmaison pour les frais de gestion; 

» Attendu qu'en principe, l'accessoire suit le principal ; que, néanmoins, il y a 
lieu d'examiner sieéprincipe est applicable à l'espèce; qu'il faut voirt°si des dé-
penses n'ont pas dù être faites pour organiser la société, recueillir des souscrip-
tions, et se pourvoir ensuite afin d'obtenir l'autorisation dn gouvernement ; 2° si 
les demandeurs n'ont pas|eu connaissance de ce» premières dépenses, et s'ils ne les 
ont pas autorisées; 3° si les sommes versées par les souscripteurs pour frais de 
direction ont été absorbées par les premières dépenses, ou bien si la plus grande 
partie desdites sommes n'a pas dû être mise en réserve pour subvenir aux fiais 
de gestion jusqu'à l'expiration des eogagemens limités à dix-huit ans; 

» Attendu que des pièces produites et des explications fournies, il résulte que 
la fondation de la première société, l'emploi de nombreux agens pour obtenir îles 
souscriptions dans les dépari émeus et la demande en autorisation ont nécessité 
des dépenses considérables, lesquelles ont élé connues de Castoul et de Dechal-
maison, que tous deux ont fait partie du conseil de suveillance, et qui, ainsi que 
beaucoup d'autres souscripteurs, ont autorisé le directeur à accepter toutes les 
modifications qui pourraient être exigées par le Gonseil-d'Etat; 

« Attendu que si les demandeurs, nonobstant leur participation à ces actes, 
sont en droit de se refuser à entrer dans la société nouvelle, ils n'en doivent pas 
moins supporter leur part dans les dépenses faites jusqu'à la formation de cette 
société; qu'en effet il pourrait advenir que l'autorisation royale ne fût pas ac-
cordée, ou bien encore qu'après l'ordonnance rendue tous les souscripteurs se re-' 
fusassent à faire parlie de la société nouvelle; qu'il en serait résulté que les frais 
de premier établissement, d'agence et autres, restassent à la charge du directeur, 
qui, cependant, n'aurait agi que comme mandataire des souscripteurs, et autaut 
dans leur intérêt que pour lui-même; 

» Qu'en pareil cas il tût été juste que chaque souscripteur supportât sa part 
dans les dépenses, mais qu'on ne saurait admettre que la totalité des sommes 
versées entre les mains du directeur pour les frais à faire pendant toute la durée 
des engagemetis eussent été acquises à celui-ci si une société nouvelle n'eût pas 
été formée des élémens de l'ancienne ; 

» Attendu que. Casioul et les sieur et dame de Chalmaison devaient savoir 
aussi bien que Bordet et Gerdoile que les opérations auxquelles se livrait la So-
ciété des Pères de famille avaient le caractère de celles des tontines, et devaient 
être soumises à l'autorisation du gouvernement ; 

• Attendu que, suivant les dispositions àt l'article 1999 du Code civil, le 
mandant doit rembourser au mandataire les frais que celui-ci a faits pour l'exé-
cution du mandât, lors même que l'alfaire n'aurait pas réussi ; 

» Attendu qu'il conviait de distinguer les dépenses faites par le directeur de la 
Providence dés pères de famille, de celles qu'il y aurait eu à faire encore jusqu'à 
l'expiration de.t engagemens à terme, afin d'établir la part des frais qui doit être 
mi*e à la eharee des souscripteurs qui ne consentent pas à faire partie de la so-
ciété dite la Providence des Enfans; 

» Attendu que le Tribunal, possédant les élémens nécessaires pour faire cette 
appréciation, estime que le quart des cinq pour cent versés a dû être absorbé par 
les frais faits antérieurement à l'ordonnance royale qui a autorisé la constitution 
de la nouvelle société; 

» Attendu que les sieur et dame Dechalmaison ont payé 2163 fr. 50 c. soit 5 
p. 100 sur l'importance de leur souscription, et que Castoul a payé au même ti-
tre 1064 francs, formant seulement 2 l|20i0 de la somme par lui souscrite, 

» Par tous ces motifs, 

» Déclare nulles et de nul effetlés obligations prises par les parties en 1838 et 
1839 et ayant pour but l'assurance sur la vie des enfans de Castoul et de De-
chalmaison; 

» Déclare Gerdoile mal fondé en son opposition au jugement du 14 juin der-
nier, et l'en déboute-

. Oidonne que ledit jugement sortira effet, mais seulement pour la somme de 
1534 francs à laquelle se trouve réduite la condamnation ; 

■ Condamne par les voies de droit et par corps Gerdoile à payer aux sieur et 
dame de De chalmaisou la somme de 1 ,540 fr. 85 c, et vu les circonstances de la 
cause, ordonne qu'il sera fait mass? des dépens pour être supportés, savoir, 
moitié par Gerdoile, et un quart par chacun des demandeurs. • 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

( Présidence du M. Simonneau. ) 

Audience du 30 novembre. 

CONTREFAÇON. — COMMISSAIRES DE POLICE. — SAISIE SUR SIMPLE PAINTE. 

L'article 12 du décret du 12 mai 1791 qui consacre le droit, pour le 

breveté, de faire saisir les objets contrefaits, ne fait aucune distinc-

tion entre la saisie opérée par l'ordre d'un magistrat et cellequ'opère 

un commissaire de police sur simple réquisition du breveté. (Juge-
. ment de première instance.) 

L'attribution des faits de contrefaçon aux Tribunaux de police correc-

tionnelle faite par la loi du 25 mai 1838 donne à ces faits le carac-

tère de délits; dès lors, comme pour les délits ordinaires, les officiers 

de police judiciaire peuvent faire tous les actes propres à mettre le 

eorps du délit sous la main de justice. (Arrêt con fi rmatif.) 

Ces questions intéressantes ont été résolues dans les circonstances sui-
vantes : 

M
v

Bissonnet, fabricant de papiers peints, à Paris, breveté d'invention 

pour une presse à imprimer le papier rayé à rayures continues, fit 

citer, par exploit du 17 juin dernier, devant le Tribunal de police cor-

rectionnelle, les sieurs Decaché et Pautret, mécaniciens, sous la préven-
tion de délit de contrefaçon. 

Un commissaire de police, sur la seule réquisition du plaignant Bis-

sonnet, procéda à la saisie et à la mise sous scellés de la machine arguée 
de contrefaçon. 

La cause fut portée à l'audience de la 6e
 chambre du Tribunal de po-

lice correctionnelle ; les inculpés prirent des conclusions qui tendaient 

à faire prononcer la nullité de la saisie, comme ayant été opérée con-

trairement au dernier paragraphe du titre 3 de la loi du 25 mai 1791. 

Le 22 juin ces conclusions furent rejetées par le jugement suivant: 

« Attendu que l'article 12 du décret du 25 mai 1791 reconnaît implicitement, 
au profit de celui qui porte plainte en contrefaçon, le droit de saisie; que, par 
saisie juridique, on doit entendre celle qui est faite, soit par ordre d'un magistrat, 
soit par un officier de police judiciaire; 

» Que la loi prononçant contre le contrefacteur la peine de la confiscation, 
cette peine serait illusoire si les objets contrefaits ou les ustensiles servant à la 
contrefaçon n'étaient pas mis sous la main de justice; qu'il est constant d'ailleurs 
que la loi a été constamment interprétée et appliquée dans le sens indiqué ci-
dessns; 

» Déclare bonne et valable la saisie et condamne Decaché et Pautret aux dépens.» 

Les sieurs Decaché et Pantret ont interjeté appel de ce jugement. De 

son côté, M. le procureur du Roi s'est joint à eux et a aussi formé appel. 

Comme en première instance, M» Etienne Blanc, avocat du sieur Bis-

sonnet, a soutenu le droit des commissaires de police de faire sur sim-v 

pie réquisition des parties intéressées la saisie des objets contrefaits. 

M
e

Bérit, avocat des appelans, a combattu le système des premiers juges. 

M. de Thorigny, avocat-général, s'est joint aux appelans: au soutien de 

cedouble appel, M. l'avocat- général a donné lecture de l'extrait suivant 

d'une lettre de M. le procureur du Roi, qui est jointe au dossier : 

a Consulté il y a quelques mois par l'un de MM. les commissaires de police de 
Paris sur les embarras et les interprétations diverses que rencontrait dans la pra-
tique l'exécution des lois concernant le droit et le mode de saisie en matière de 
contrefaçon, j'adressai aux commissaires de police une circulaire où se lisait le 
passage suivant : 

« En ce qui concerne les contrefaçons industrielles, celles portant atteinte à 
» un brevet d'invention, aux termes de l'article 12 de la loi du 7 janvier 1791 
» le propriétaire du brevet pouvait, en donnant bonne et valable caution, re-
» quérir la saisie des objets contrefaits et traduire les contrefacteurs devant le» 
» Tribunaux. 

« Sous l'empire de cette législation vous aviez dû oblempérer, sans autre dés 
» légation, à la réquisition de saisie formée par le plaignant, à la charge par lui 
» de donner caution; 

» Mais un décret de l'Assemblée nationale, joint à la loi du 25 mai 1791, a sup -
» primé de l'an. 12 précité, 1° ces mois ,: en donnant bonne et suffisante cau-
» tion, requérir la saisie dei objets contrefaits ; 2° de l'art. 13 qui suivait ces 
mots : d'après laquelle la saisie aura eu lieu. 

» 11 en i ésulte non seulement que vous n'avez plus â exiger de caution d u plai-
» gnant. mai» quela disposition de la loi qui autorisait le bréveté à requérir di-
« rectement la saisie ayant disparu, vous vous trouvez aujourd'hui sans droit 
» pour saisir sur la simple réquisition des parties. La saisie doit être ordonnée 
« par l'autorité judiciaire; une délégation vous est nécessaire, et jusqu'à ce 
» qu'elle vous soit donnée par M. le président du Tribunal ou par le juge d'ins-
» traction, votre rôle se borne à recevoir la plainte, àen dresser procès-verbal, et 
« me le transmettre. 

• En matière de contre-façon d'écrits, peintures, objets d'art, les règles chan-
gent. Ici vous reprenez le droit et le devoir de procéder à la saisie des objets con-
trefaits, sur la réquisition des parties lésées : ce sont les prescriptions des articles 
3 de la loi du 19 juillet 1793, et 1 de la loi du 25 prairial an 111, etc., etc. 

La Cour s'est retirée dans la chambre du conseil, et, après une assez 
longue délibération, elle a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Attendu que la plainte en contrefaçon élevée par le propriétaire d'une pa-
tente devant être, aux termes de la loi "du 25 mai 1838, portée devant les Tribu-
naux correctionnels, cet'e contrefaçon étant dès-lors considérée comme un délit 
les commissaires de police, officiers "de police judiciaire, ont le droit, comme dans 
les délits ordinaires, de faire sur la plainte des panies tous actes nécessaires 
pour consta'er le délit, de mettre sous la msin de justice les objets sur les-
quels repose la plainte en contrefaçon, 

» Met l'appeliation au néant et ordonne que le jugement sortira effet. » 

COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE-INFÉRIEURE (Saintes). 

( Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. ) 

Présidence de M. ARNAULT-MÉNARDIÉRE , conseiller à la Cour royale 

de Poitiers. — Audiences des 26 et 27 novembre. 

ADULTÈRE. — MEURTRE. — ACQUITTEMENT. 

Eutrope Vergnaud, jeune homme d'une conduite irrégulière, 
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logeait depuis plus de deux années chez Compagnon, qui est 

cantonnier et cabaretier. Compagnon a une jeune femme. L'ha-

bitation prolongée de Vergnaud dans la maison des époux Com-

pagnon accrédita daos le public le bruit que des relations crimi-

nelles existaient entre lui et la femme de son hôte. Cette opinion 

n'était que trop fondée. La femme Compagnon est convenue 

qu'elle entretenait un commerce adultère avecEutrope Vergnaud. 

Cependant Compagnon, qui ne s'apercevait pas des désordres de 

sa femme, vivait en bonne intelligence avec Vergnaud. Il y a 

deux mois, une discussion s'éleva entre eux. Compagnon raconte 

qu'ayant inutilement réclamé de son locataire l'argent qu'il lui 

devait, il je menaça de le mettre dehors; et que Vergnaud lui ré-

pondit qu'il ne sortirait pas, qu'il était chez lui. Il ajoute que sa 

femme, lout en s'opposant aux violences que Vergnaud tenta dès 

ce jour d'exercer sur sa personne, insista néanmoins pour que 

leur locataire rie fût pas expulsé de la maison. Quelque temps 

aprè* cette scène, les soupçons de Compagnon furent éveillés par 

les marques d'intérêt que sa femme donnait à Vergnaud. 

Le 30 octobre dernier, dans la matinée, Compagnon entendit 

Vergnaud et la femme Compagnon se tutoyer. Il adressa des re-

proches^ sa femme sur ces familiarités; mais elle soutint à son 

mari qu'il se trompait; que Vergnaud et elle ne s'étaient pas tu-

toyés. Malgré ses dénégations. Compagnon, décidé à éloigner un 

locataire qui troublait son repos, signifia à Vergnaud qu'il ne cou-

cherait pas chez lui le soir. Dans le cours de la journée, il lui 

rappela que le matin il lui avait donné son congé, et lui déclara 

de nouveau qu'il ne voulait plus le voir. Vergnaud répéta, com-

me il l'avait déjà fait, qu'il était chez lui en payant; qu'il ne vou 

lait pas s'en aller. Puis, selon Compagnon, il l'accabla d'injures, 

et lui proposa de se battre. Il paraît néanmoins que Vergnaud fit 

ses préparatifs pour quitter la maison; mais il sortit en y laissant 
ses paqoets. 

Le même jour, vers huit heures du soir, les époux Compagnon 

se mirent au lit. A huit heures et demie, Vergnaud vint frapper 

à leur porte. Compagnon consentit à le laisser entrer pour qu'il 

prît ses paquets; il resta au lit, et envoya sa femme lui ouvrir. 

Quand Vergnaud fut dans l'intérieur du cabaret, il demanda à 

boire, et la femme Compagnon lui servit une bouteille de vin 

Ce n'était qu'un prétexte pour .prolonger le lemps qu'il lui restait 

à passer auprès da la femme Compagnon. Celle ci l'a avoué. Ce 

pendant Compagnon, inquiet, s'était levé, et était descendu sans 

bruit. Au moment où il les surprit, Vergnaud et la femme Compa 

gnon é aient assis chicun d'un côté delatabe du cabaret; ils étaient 

penchés l'un vers l'autre et s'embrassaient. A cette vue, Compa-

gnon, s'élançant vers sa femme, lui porta un coup qui là renver 

sa. Aussitôt cette femme appela à son secours. Vergnaud se pré 

cipita sur le mari, le frappa au visage, et le jeta sur des barri-

ques. Pendant la lutte, Compagnon, s'étant dirigé vers la porte 

delà rue, en criant à. l'assassin, parvint à l'ouvrir. Mais Vergnaud 

le saisit à la gorge, et le menaça de le tuer s'il continuait à crier. 

Vergnau i ayant un instant lâché Compagnon pour fermer la porte, 

celui-ci s'élança vers son fusil, qui se trouvait dans l'apparte-

mt. A l'aspect de cette arme, la femme Compagnon qui, pen 

$tla rixe, était restée debout au milieu de la chambre, cria à 
Verg 

temui* 

frappé là mort. Vergnaud poussa un seul cri. Soutenu par la fem 

me Compagnon, il se traîna jusque sur un banc placé près de la 

"gram/e table du cabaret, et il expira au bout de quelques minutes 

e coup de fusil tiré sur Vergnaud, à une distance de quatre à 

cinq mètres, était chargé à plomb. Le coup avait porté à six cen-

timètres au-dessous de l'aisselle droite, et avait brisé quatre cô-

tes, en pénétrant dans la poitrine. La mort avait eu lieu par hé 
morrhagie 

La justice n'a pu connaître les détails de cette scène de meur 

tre que par les déclarations de Compagnon et de sa femme, mais 

tous les points du récit qu'il a été possible de constater ont été 

confirmés, soit par l'examen des lieux, soit par les déclarations 

des témoins. Ainsi, les voisins ont entendu ouvrir et fermer la 

porte. Ils ont reconnu la voix de Compagnon criant : «Au secours! 

au meurtre ! on me tue ! » Les magistrats-instructeurs ont trou-

vé sur le sol de l'appartemeat, à un mètre trente centimètres, et 

dans la direcliou du coup tiré par Compagnon, une bourre de fu-

sil. Les médecins ont constaté sur le cou de l'accusé une ligne 

rougeàtre qu'ils ont attribuée à l'action d'un ongle glissant sur 

la peau, et quelques égratignures sur son visage. Immédiate-

ment après avoir commis le crime, Compagnon s'est constitué 
prisonnier. 

A l'audience, Compagnon renouvelle les aveux qu'il a faits 

dans l'instruction. Personne n'a été témoin de cette scène dont 

seul il a fourni les détails à la justice; mais l'expression tran-

quille de son visage, son maintien décent devant ses juges, la naï-

veté même de son langage et sa bonne réputation jusqu'à ce 

jour, ne permettent pas de douter de la vérité de ses déclara-
tions. 

M. Duret, substitut, chargé de soutenir l'accusation, n'a pas 

pensé que le fait imputé à Compagnon constituât un véritable 

meurtre ; mais il a soutenu que l'accusé s'était rendu coupable 

de coups et blessures volontaires ayant occasionné la mort sans 

intention de la donner, et avec cette modification que ces coups 

et blessures volontaires auraient été provoqués par des violences 

graves exercées sur la personne de Compagnon par celui qui avait 
été sa victime. 

M e Limai, dans une plaidoirie vive et animée, s'est attaché à 

démontrer que Compagnon n'avait pas le libre usage de sa volonté 

au moment où il a lâché son coup de fusil sur Vergnaud. Sa rai-

son, déjà profondément altérée par la certitude qu'il venait d'ac-

quérir de l'infidélité de sa femme, l'avait complètement aban-

donné quand il s'est vu tout-à-coup attaqué par Vergnaud, beau-

coup plus robuste que lui. Enfin Compagnon eût-il volontaire-

ment tiré sur Vergnaud, il doit encore être déclaré non-coupable, 

car il n'a fait qu'obéir à la nécessité de protéger sa vie : il était en 

état de légitime défense. 

Ce système a été couronné d'un plein succès. Le jury, après 

quelques minutes de délibération, rapporte un verdict de non 

culpabilité, et M. le président, au milieu des applaudissemens de 

la fouie qu'il peut à peine réprimer, prononce l'acquittement de 
Compagnon. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7* chambre). 

( Présidence de M. Perrot de Chézelles. ) 

Audience du 30 novembre. 

AFFAIRE DU CHEMIN DE FER DE LA RIVE GAUCHE. RÉQUISITOIRE DE 

M. L'AVOCAT DU ROI . (Voir la Gazette des Tribunaux des 22, 23, 24, 
23, 26, 27 et 30 novembre.) 

A l'ouverture de l'audience, M" Philippe Dupin demande que l'on en-
tende M. Cuchetet, au sujet de la déposition faite par M. Lesaint à l'au-
dience d'hier, relativement au propos qu'il a imputé à M. Bourgeois, 

L'audition de ce témoin est ordonnée par M. le président. 
M. Cuchetet, secrétaire du conseil d'administration du chemin de la 

rive gauche : Le 8 mai, j'étais avec M. Bourgeois sur la gare. Vers trois 
heures je >ui dis que je n'avais jamais vu jouer les eaux. Il me pro-
posa de m'y conduire. Nous sommes restés ensemble toute la journée. 
Vers cinq heures et demie, j'étais encore près de lui quand le convoi est 
passé, et je ne l'ai pas quitté de cinq minutes jusqu'au lendemain matin. 
Je puis affirmer qu'il n'a donné aucun ordre de quelque nature que ce 
soit. La seule chose qu'il ait dite, c'est de recommandera M. Bricognela 
plus grande prudence, t Soyez tranquille, lui répondit M. Bricogoe, 
Georges est sur la machine. » 

JU e Emmanuel Arago : Il faudrait alors qu'il fut constaté si un 
employé grand, fort, ayant la croix d'honneur, n'aurait pas donné l'ordre 
dont a parlé M. Lesaint, car c'est un faitcerlain. 

A/ e Dupin : C'est-à-dire que c'est un fait allégué ; vous faites des com-
mentaires, nous prenons le texte. 

M' Bourgeois : Je n'ai pas voulu, hier, interrompre l'avocat de nos 
adversaires, quand il a fait un appel à mon honneur ; mais j'affirme que 
je n'ai pas tenu ce propos. 

M. le président : La parole est à M. l'avocat du Roi. 
M. de Royer, avocat du Roi, se lève, et commence en ces termes: 

» Messieurs, 

» Après les plaidoiries si complètes, si méthodiques, que vous avez 
entendues hier, et qui ont rendu a cette affaire son véritable caractère, 
permettez-nous, en commençant, au milieu des luttes qu'ont subies les 
démonstrations de l'instruction, au milieu des efforts légitimes qu'on a 
employés à se défendre, de dire qu'on n'a pas pu enlever à l'aifaira le 
caractère de simplicité qu'elle comporte ; permettez-nous aussi de d re 
qu'au point de vue judiciaire elle n'a rien perdu de sa gravité. 

» Encore sous la première impression de ce fatal événement, n'atten-
dez pas de nous que nous vous en fassions un tableau romanesque et 
passionné. Que pourraient nos paroles auprès de l'inspection des mal-
heureux mutilés qui sont venus à cette audience vous raconter leurs 
blessures, et d'autres blessures plus grandes encore, parce qu'elles sont 
irréparables. Vous et nous, Messieurs, devons surtout nous préoccuper 
d'une chose, c'est de nous défendre des entraînemens de l'émotion, si 
puissans dans une affaire de cette nature, pour rentrer impartialement 
dans l'examen des faits, des causes, etsurtoutdes fautes des prévenus. 

» Pour nous pénétrer de cette pensée, ou plutôt pour l'accomplir, 
nous nous sommes défié de nous-même, de nos impressions, de nos 
émotions; nous avons voulu que cette audience fixât irrévocablement les 
détails de cette triste nuit, non pas avec les termes techniques, mais 
avec le procès-verbal ; et, comme je vous le disais, je me suis délié des 
entraînemens de la parole. Permettez-moi donc de demander au procès-
verbal de l'événement le récit froid, détaillé, impartial de cette épou 
vantab'e catastrophe. » 

Après cet exorde M. l'avocat du Roi retrace un exposé de l'accident, 
t Le 8 mai, dit M. l'avocat du Roi, M. Bourgeois, administrateur de 

service, assisté officieusement de M. Perdonnet, de MM. Bordet, Brico-
gne, Lamoninari, se trouvaient réunis dans la gare de Versailles, lors 
de la composition et du départ du convoi direct préparé pour cinq heu-
res et demie. Ce convoi devait d'abord être remorqué par la locomotive 
à six roues l'Eclair, toute seule; presque à l'instant du départ, l'affluen-
ce des voyageurs augmentant, le chef de gare 1 amoninari fit ajouter des 
wagons par derrière, et fit placer en tête de l'Eclair le Mathieu-Murray, 
locomotive à quatre roues, arrivée de Paris à quatre heures trente-cinq 
minutes. Le convoi partit composé ainsi qu'il suit : 

• Le Mathieu-Murray (quatre roues), locomotive montée par son mé-
canicien Dupin, par son chauffeur Tissier, extraordinairement par Geor-
ges; 

» L'Eclair (six roues), locomotive montée par son mécanicien Bon 
temps, par son chauffeur Guerquin, extraordinairement par M. de Mil-
hau ; 

» Dix-sept voitures, savoir: deux wagons découverts de trente places 
trois diligences de quarante-six, neuf wagons couverts de quarante-huit 
trois idem à frein de quarante six. 

» Les deux wagons découverts et sans sièges étaient à la tèle des voi-
tures. Venaient ensuite, suivant les explications qui paraissent les mieux 
vérifiées : 

• Un wagon découvert, un wagon couvert à frein, dirigé par Man 
vielle, conducteur; une diligence, et le reste du convoi; les septième et 
treizième voitures étaient à frein, dirigées, la première par Chevillot, la 
deuxième par Carré. 

» Le nombre total des voyageurs, ainsi que nous l'avons déjà dit 
était de 768, plus les neuf employés de l'administration. 

» Le convoi, au moment de passer sous le pont situé entre la station de 
Bellevueet la borne portant le n° 8, quelques secousses réitérées, dont la 
cause est alors inconnue, jettent une tardive alarme.Le Mathieu-Murray 
franchit encore sans obstacle le passage de niveau qui Goupe la route 
départementale n° 40, dite du Pavé des Gardes; seulement il atteint et 
renverse en passant la guérite et la cabane du garde-barrière Carbon ; 
puis il va s'abattre contre le talus de gauche, en un point désigné par 
la lettre D sur le plan de l'ingénieur Bineau. Sa roue-motrice gauche et 
l'avant de son châssis ont pénétré dans le talus. La violence de cet obs-
tacle et de ce choc arrête subitement le convoi, et instantanément s'opè-
rent les désordres suivans : 

» L'Eclair arrivant derrière, de toute la force de sa vapeur contrariée 
et de l'élan du convoi, mais sans suivre la déviation de gauche qu'a 
prise le Mathieu-Murray, brise les deux essieux du tenderde cette pre-
mière machine, en défonce la caisse,et la projette sur la gauche, hors de 
la voie, dans l'intérieur de l'angle formé par le croisement de la voie de 
fer avec la route n 1 40. 

» Placé entre la résistance du talus et cette nouvelle secousse, Mathieu 
Murray se couche sur le flanc droit, sa petite roue de droite dans le 
fossé, son foyer sur la voie. 

» L'Eclair, dont les roues gauches, celle de derrière du moins, mon-
tent sur cet obstacle, verse à droite de la voie sur le flanc droit; mais 
le mouvement que reçoit encore sa partie d'arrière, dont la petite roue 
est engagée dans Mathieu-Murray, fait que, dans la dernière position 
qu'elle prend sur le sol, sa tête est obliquement ramenée dans la direc-
tion de Versailles. » 

(Ici, M. l'avocat du Roi retrace avec rapidité l'événement tel que nous 
l'avons rapporté dans notre numéro du 22novembre.) 

» Cependant des secours arrivent, continue M. l'avocat du Roi; mais, 
pour beaucoup de victimes, il n'est plus de secours possibles. Le sur-
veillant Tixier, le3 brigadiers de gendarmerie Piard et Oms, le gendar-
me Legrain, un habitant de Bellevue nommé Paillet, M. le commissaire 
de police Martinet, M. le maire de Meudon, arrivent successivement et 
les premiers sur les lieux. Ce qu'ils voient, ce que constatent leurs divers 
rapports ou leurs dépositions, pourrait paraître emprunté au plus la-
mentable spectacle inventé par l'imagination ; mais tout cela est aujour-
d'hui confirmé par les froides et consciencieuses investigations de la 
procédure. 

» Des cris affreux de désespoir, dit M. le commissaire de police Mar-
» tinet, s'échappent des voitures empilées. Des bras, des mains sup-
• pliantes, des tètes, des mouchoirs agités se montraient à toutes les 
» issues. Agissant d'abord comme homme avant d'agir comme officier 
» public, nous courûmes vers la première main qui nous fut tendue. 
» C'était celle d'une femme. Elle occupait la voiture intermédiaire, et 
• l'ayant très-vigoureusement saisie, nous l'invitâmes à nous aider pour 
» faciliter son expulsion, lorsqu'une bouffée de fumée étant sortie de la 
» voiture, nous obligea à nous cacher le visage pour ne pas être atteints 
» nous-mêmes. Nos efforts s'accrurent du danger, et pour sauver cette 
» malheureuse, nos cris devinrent plus forts et notre action plus vio-
> lente. Mais presqu'au même instant un membre mutilé nous resta 
> dans la main. Nous regardâmes ensuite, et nons n'aperçûmes plus 
> qu'une tête penchée en dehors de la portière et entièrement noircie 
> par le feu!... i 

> L'un des deux cadavres de femmes déposés à la Morgue et presque 

entièrement brûlés présente, en effet, ce caractère constaté de l'arra-
chement d'un bras. (Femme Marlin,n° de la Morgue, 147.) 

» Je montai sur ces débris, » dit Poilut, le maçon de Bellevue que 
vous avez entendu, et qui a montré dans cettte soirée une intrépidité 
ds dévouement peu commune, « et je parvins à arracher un homuie pris 

» par le menton et le derrière de la tète; ensuite je pris un homme dont 
» les jambes étaient engagées dans les débris, et qui tenait dans se.* 
> bras sa femme que le feu avait déjà atteinte ; de plus, je retirai la de* 
> moiselle Collas, dont la figure était brûlée, et dont les jambes étaient 
» prises dans les débris. Enfin, j'ai pu retirer les deux demoiselles 
» Duscheney, dont l'une était daus les flammes du bas, et l'antre tout 
» en haut des wagons, sur l'impériale. Elle était entourée de llarnme-
» et personne n'essayait de monter jusqu'à elle. J'y parvins, et !a saisi» 
» par le corps; mais la flamme ayant brûlé la planche sur laquelle 
> j'étais, je suis tombé avec elle sur les débris. Le sieur Louis, garçon 
• marchand de vins, à Bellevue, qui me tenait par le corps, parvint ; 

• nous retirer tous les deux et nous sauva la vie. Depuis ce moment il 
» ne me fut plus possible de sauver personne. » 

» Un de ces malheureux, placé au sommet de ce bûcher, le sieur 
Droitecourt, homme d'un embonpoint excessif, veut fuir les flammes qui 
l'atteignent et s'élance à terre. Sa tête va porter sur un rail, et le lende-
main son cadavre, exposé à la Morgue, atteste qu'il a succombé à un 
écrasement du ci âne. 

Les demoiselles Morlet, de Moy (Aisne), sont ensemble dans un wa-
gon qui se brise et s'entr'ouvre, taudis que les flammes s'élèvent de 
dessous. L'une d'elles, Ruffine, parvient à s'échapper par l'impériale 
entr'ouvert. Tombée sur le sol, elle appelle sa sœur Elisa, dont elle 
voit le corps s'agiter en dehors de la voiture. Mais cette dernière lutte en 
vain : ses pieds brûlent, retenus entre les fragmens du wagon ; bientôt 
aux yeux de sa sœur et de ceux qui les ont accompagnées, cette malheu.! 
reuse, les mains levées au ciel, disparaît dans les flammes ! 

Les mécaniciens Georges, Dupin, Bontemps, le chauffeur Tixier )« 
conducteur Manvielle ont péri. 

» M. de Milhau, monté sur l'Eclair, a une jambe cassée et une épaule 
démise. 

Le chauffeur de l'Eclair Guerquin a été lancé à terre, et jeté par la 
commotion dans un état complet de stupeur. Les conducteurs ChevHlot 
et Carré, lancés sur le sol, mais sans blessures, peuvent seuls donner 
des secours en ouvrant les portières fermées à clé. 

» Chevillot ouvre celles des sixième et septième voitures, et celles du 
dernier compartiment de la cinquième; il ne peut parvenir à ouvrir les 
premières caisses de cette dernière. 

• C'est là que se trouve l'amiral Dumont-d'Urville, sa femme et sou 
jeune fils : toute une famille qui n'en doit pas sortir. 

i D'autres voyageurs complètent le compartiment; trois d'entre eux 
paraissent avoir seuls échappé à grand'peine à l'incendie : ce sont les 
sieurs Horet, Combette et Troup. 

» Ou n'a pu décrocher le convoi et arrêter l'incendie des voitures qu'à 
partir de la huitième. Les sept premières, à l'exception du wagon dé 
couvert, qui a franchi les machines, ont été brûlées. Il parait certain 
que la sixième, la septième, et une caisse de la cinquième, n'ont brûlé 
qu'après la sortie des voyageurs, dont plusieurs avaient néanmoins 
reçu de graves blessures par suite du choc et des avaries qu'il avait 
entraînées. Ce choc a été tel, et il a répondu si violemment sur le con-
voi lors de la chute du Mathieu-Murray, qu'il a brisé deux rails au de-
vant de la cabane du garde Carbon. 

» Quânt au foyer même de l'incendie, c'est-à-dire aux wagons qui 
brûlaient au-dessus ou autour des machines, à quelques mètres du 
Pavé-des-Gardes, ce n'est qu'avec des crocs que l'on put songer à lui 
arracher quelques victimes. Quelques blessés furent encore extraits à 
l'aide de ce secours désespéré, qui, le plussouvent, ne ramena que des 
cadavres entièrement consumés. 

» Les convois partis de Versailles à six heures et à six heures et 
demie, avertis à temps, s'étaient arrêtés à Sèvres; M. Bordet était monté 
sur le premier, M. Bricogne sur le second. De Paris et de Versailles 
les divers agens de l'administration étaient accourus, et, avec eux, M. 
Bourgeois, administrateur de service, accompagné de M. Perdonnet. 

» A neuf heures et demie, M. le préfet de police arriva à cheval sur 
les lieux. A deux heures, M. le procureur du Roi, de Versailles, accom-
pagné de son substitut, M. Delalain, s'y transportait également. 

» On ne fut maître du feu qu'à neuf heures; mais jusque là, et sans 
attendre l'organisation régulière des secours, l'assistance la plus em-
pressée s'était offerte et multipliée de toutes parts. La maison de M. 
Schacher s'était, sur l'offre du propriétaire, convertie en ambulance; le 
château de Meudon s'ouvrait à dix-huit blessés; les habitansde Bellevue 
et de Meudôn, riches ou pauvres, recueillaient avec le zèle le plus' spon-
tané les blessés qu'on transportait chez eux, ou qui s'y traînaient. En 
quelques instans, grâce à la charité publique, et, il faut le dire, à l'in-
telligent concours de M. le commissaire de police Martinet, de M. le mai-
re de Meudon, delà brigade de gendarmerie, de M. le curé de Meudon, 
et de M. le commandant du château, des ateliers de charpie et de pan-
sement avaient été improvisés. Chacune des localités voisines envoyait 
son tribut d'hommes dévoués; tous les secours suprêmes étaientdeye-
nus possibles; les blessés et les mourans avaient un asile, des médecins 
et des prêtres. 

» Le reste de la soirée et la nuit furent consacrés au transport à Paris 
des cadavres et de quelques blessés, au déblaiement surveillé de la voie, 
à la recherche et au classement des objets de toute nature, trouvés 
dans les débris et les cendres, et pouvant servir à reconnaître plus tard 
les victimes; enfin aux constatations que l'encombrement des lieux, l'ur-
gence des secours et le respect de tant de souffrances laissèrent possi-
bles au zèle des magistrats. 

» M. le préfet de police et M. le procureur du Roi de Versailles ne 
quittèrent la tranchée de Bellevue, le premier à une heure et demie, le 
deuxième à six heures du matin, qu'après avoir présidé à tous ses soins 
et avoir visita ensemble chacune des maisons ouvertes aux blessés. 

» M. le procureur du Roi de Paris ayant été averti le 9 au matin, un 
de ses substituts se rendit à huit heures sur les lieux, accompagné ds 
M. le juge d'instruction Desmortiers. 

» Le même jour, à huit heures du matin , les blessés de Meudon 
reçurent, au nom de la sollicitude royale, la visite de M. le comte de 
Montalivet etcellede M. le docteur Fouquier, médecin de Sa Majesté. 

» A neuf heures, un bateau un vapeur, expédié paf les ordres de M. 
le préfet de police, conduisit de Meudon à Paris tous les blessés trans-
portables. > 

Après cet exposé, M. l'avocat du Roi entre dans le détail des morts et 
des blessés, et des moyens dus au hasard qui ont permis de reconnaître, 
à l'exception de deux, tous ceux qui avaient succombé et qui étaient dé-
figurés. Puis, le ministère public, dans une discussion pleine de force 
et de lucidité, recherchant les causes de l'événement, pense aa J 

y a des causes matérielles, immédiates , et des causes morales 
lointaines, imputables à l'administration. Les premières de ces cau-
ses, M. l'avocat du Roi les trouve dans l'exposition des désordre 
constatés dans les machines; les secondes, dans les fautes commises pa 
l'administration, à qui l'on doit reprocher plus quedes négligences, p"1 

qu'une inobservation des règlemens, mais d'énormes imprudences. 

Ces imprudences, le ministère public les trouve dans l'insuffisance " 
matériel, qui ne permettait pas de faire un service si considérable; o » 
le maurais état et les défauts du Mathieu-Murray; dans l'emploi a ^ 
machines à quatre roues, système réputé mauvais et abandonné par 'o 
les chemins de fer de la Belgique et de l'Angleterre; abandonne ega 
ment sur le chemin de la rive droite; dans ce fait ressortant des de 

la nuit; 
que le Mathieu-Murray ne devait pas servir le 8 mai, et qu'il a 
quement remplacé la Seine qui avait éprouvé des avaries dans I 
dans l'accouplement de deux ma.chines; dans le placement du

 5]alI
.".g^ 

Murray, locomotive à quatre rouet', en avant de l'Eclair, locomou ^ 
six roues, qui, plus forte que l'autre, devait nécessairement la P°^

an
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enfin à la vitesse excessive du convoi, vitesse nécessitée par ^
n

°
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ce des wagpns pour un jour de grande fête, où, comme le 8 m' ''^ 

wagons, sur 69, sont partis de Versailles pour Paris en ,
UDe

 "^àns. 
qui nécessitait leur prompt retour à Versailles pour les départs

 éne
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Arrivant à la part que chacun des prévenus peut avoir dan ii 
ment, le ministère public soutient la prévention contre MM. B°
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Bordet, Bricogne et de Milhau ; il s'en rapporte a la prudence du i 

nal en ce qui concerne MM. Henry et Lamoninari, qui .par leur P ^
 g 

n'ont pu prendre, aucune initiative dans les décisions du sen ce 

mai, et n'ont fait qu'obéir au* ordres qu'ils ^mĴ JLL^ de 
feh conséquence contre les quatre premiers inculpés

 1 a
PP''

c
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l'article ?19 du Code pénal; itUéclar* reauënr avec tefcrW **t.. 



.rn,.ii oui bien que blessé grièvement, a montré un courage, une 
Ml

 He' et un dévoùrnent dont il pense que le Tribunal devra lui tenir 
6^lni^ Dour l'application de la peine. , 

M l'avocat du Roi termine ainsi son réquisitoire, qui a etejecoute avec 

1. 'nius religieuse attention : 
Voilà l'affaire tout entière, Messieurs; les causes de fevenement 

nn't des faits graves ; je ne les résumerai pas ; je craindrais d'abuser de 
l'attention bienveillante que vous m'avez accordée et dont je vous re-

""î'jene ferai pas appel à l'exagération des circonstances du moment; 
mais permettez-moi de vous dire, non par flatterie pour vous, non par 
importance pour nous, que votre jugement doit avoir une grande portée, 
une grande signification, un grand retentissement, et que jamais vous 
n'en aurez un à rendre qui mérite plus toutes vos méditations. Les com-
pagnies des chemins de fer doivent être averties; certes, il convient de 
te protéger, il faut se lier aux progrès de l'industrie; mais il faut les 
avertir, autant dans l'intérêt public que dans leur propre intérêt. 

, Dms une manufacture, Messieurs, alors que l'on n'agit que sur un 
matériel inanimé, on peut, afin d'augmenter ses produits, donner beau-
coupà l'aventure; mais quand on agit sur un personnel vivant il faut 
voir autre chose que la spéculation. Il ne faut pas entièrement la né-
gliger sans doute ; mais à côté du bénéfice auqwel on doit raisonnable-
ment songer, il faut s'entourer de toutes les précautions de la prudence, 
afin que si jamais un malheur arrive, on puisse se présenter de-
vant la justice le front haut et lui dire : • Voilà ce que nous avons fait.» 
Mais nous devons l'espérer, Messieurs, un pareil événement ne se repré-
sentera plus chez nous ; nous n'arriverons pas à ce terme où sont par-
venus les Etats-Unis, où l'on ne fait aucun cas delà sécurité des ci-
toyens et où l'on balaie des voyageurs sur sa route. En France, nous 
saurons rester dans les conditions d'humanité tout en courant avec ar-

deur au-devant du progrès. 
t Je dois, Messieurs, rassurer vos consciences sur ce qui a été dit à 

propos de ce. triste procès : on a dit que si vous condamniez il ne se ren-
contrerait plus d'hommes capables et honorables qui voulussent se 
mettre à la tête d'une administration de chemins de fer, et que ce se-
rait la mort de cette industrie. Rassurez-vous, Messieurs, les hommes 
honorables ne feront pas défaut aux chemins de fer; mais les compa-
gnies comprendront qu'à côté des employés les conseils d'administration 
devront se faire représenter non par des hommes plus dignes, plus ho-

-norahles que M. Bourgeois, mais par des hommes qui, plus que lui, 
aient fait de cette industrie leur étude spéciale. 

i Voilà, Messieurs, ce que vous aurez à vous dire. Ne vous laissez pas 

amènerait la ruine de toutes les sociétés. Vous ne vous êtes pas émus 
de ces plaintes, et la fièvre de la commandite qui avait fait tant de mal, 
qui pouvait en faire tant encore, a disparu. Vous avez été bénis, Mes-
sieurs, et la magistrature vous a remercié du service que vous avez 
rendu à la cause publique, à l'honnêteté publique. 

» Loin de moi la pensée d'assimiler à ces procès le procès qui vous 

occupe aujourd'hui. Il n'y a aucune- comparaison possible à faire, car 
ici la moralité ne peutêtre mise enjeu dans la question. 

> Quant aux dommages-intérêts, Messieurs, jamais il n'y eut de cause 

où vous deviez les appliquer avec plus de prudence. Sans doute il y a 
eu des fautes commises, et, en principe, vous devez les punir et réparer 
le mal qu'elles ont faites. Mais vous avez deux bases à examiner; vous 
devez vous attacher à ce qui a pu être prévu, et à ce qui est irrépara-
ble; à ce qui est, comme le disait Domat, de l'ordre divin, et à ce qui 
est de la faute des hommes. Parmi les malheurs qui ont retenti dans 
cette enceinte, il en est qu'il n'est pas en votre pouvoir de consoler, de 
réparer. Qu'accorderiez vous, par exemple, pour l'irréparable perte de 
M. Dumont-d'Urville ? Il ne laisse pour toute famille qu'un cousin 
éloigné : la science seule aurait le droit de se plaindre, et la sciencene 
le'fera pas. Que pourriez-vous accorder à M. Apiau,qui, soutirant, mu-
tilé, est venu ici vous redemander son fils mort, vous présenter son se-
cond fils défiguré ?... Ce sont là des malheurs déplorables, Messieurs; 
vous les déplorerez avec nous, mais vous ne les réparerez pas. » 

Quand M. l'avocat du Roi se rassied, on annonce que M. Mitchels, 
te témoin dont M. Arago a parlé dans l'audience d'hier, est arrivé. M. 
le président ordonne qu'on le fasse approcher. 

Ce témoin répète ce qu'il avait dit à M. Arago, à savoir que Georges 
lui a signalé le Mathieu-Murray comme la plus mauvaise machine de 
l'administration. 

L'audience est levée à cinq he'ures, et remise à demain onze heures. 
M« Bethmont, défenseur des prévenus, prendra la parole, et tiendra fort 

probablement toute l'audience. 

CHRONIQUE 

PAUIS , 30 NOVEMBRE. 

— La chambre civile de la Cour de cassation a rendu, en ma-

tière d'élections municipales, une décision intéressante qui résout 

en même temps un point d« droit civil assez important. Elle a jugé 

(pîaidans, M" Mandaroux-Vertamy et Bélamy, conclusions con-

formes de M. Hello) que le mari de la fille adoptive est Yallié du 

père adoptif, et que dès lors ils ne peuvent faire partie l'un et 

l'autre du même conseil municipal, aux termes de la loi de 1831 

(art. 20), qui déclare inhabiles à siéger ensemble le père et le fils 

et les alliés au même degré. 

— Le maître en pharmacie tenant officine, alors même qu'il 

n'est pas propriétaire, mais seulement gérant de !a pharmacie, 

est soumis, quant à son contrat de mariage, aux prescriptions de 

l'article 67 du Code de commerce. En conséquence, le notaire qui 

n'a pas fait publier le contrat de mariage par lui reçu est passible 

des peines portées par l'article 68 du même Code. — Procureur 

du Roi, contre Monnot- Leroy. — Plaidant: M" Pisson. — 2' 

Chambre, audience du 30 novembre, présidence de M. Durantin. 

— Le sieur Terrasse, ouvrier forgeron employé à l'usine du 

ftaz de Courcelles, demandait aujourd'hui à la 2e chambre du 

Tribunal une indemnité au sieur Genuit comme civilement res 

pinsab'e d'un accident qui a eu pour le malheureux ouvrier de 

tristes conséquences. Terrasse était, le 10 juin dernier, occupé 

rue de Courcelles à des travaux ayant pour objet la conduite du 

gaz. Il était placé dans une tranchée protégée par un amas de 

terre et laissant entre le trottoir et la chaussée un espace suffisant 

Pour le passage d'une voiture. Une charrette appartenant au sieur 

Cenuit se présenta à l'entrée de cet étroit passage au moment où 

il était déjà occupé par une autre voiture. Au lieu d'attendre que 

cette voiture eût passé et eût laissé la voie libre, le charretier vou-

lut passer entre la voiture et la tranchée, et fit monter la roue de 

sa charrette sur l'amas de terre qui bordait la tranchée; la roue, 

en passant sur ce terrain incliné, glissa et entraîna la chute de la 

charrette dans la tranchée. Averti par le bruit, le malheureux 

terrasse se releva vivement, et au moment où sa tête se trouvait 

& la hauteur de la tranchée, il reçut le choc de la voiture et eut 

la figure déchirée sur le pavé qui bordait la tranchée. 

Des certificats lus à l'audience par M8 Lacan, son avocat, con- | 

statent que Terrasse se ressentira encore longtemps de ses blessu-

res. C'est à raison de ces faits que Terrasse demandait à M. Ge-
nuu, comme civilement responsable, une somme de 10,000 fr. 

Le Tribunal, après avoir entendu Me Lacan, pour Terrasse, et 

M e Perret pour Cenuit, a condamné ce dernier à 4.000 francs de 

dommages-intérêts. ' 

— Le Tribunal de commerce, dans son audience de ce jour 

. * ordonné !a publication d'une dépêche d« M. le préfet de la 
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Seine, annonçant que, par lettre du 2 novembre courant, M. le 

ministre des affaires étrangères l'a informé qu'il résultait d'une 

communication à lui faite par M. le chargé d'affaires du Texas 

que le gouvernement de cet Etat a révoque M. Théodore Baibey 

son consul à Paris. 

— Le gérant du journal la Presse a été cité hier, à la requête 

du ministère public, à comparaître le mercredi 6 décembre de-

vant le Tribunal de police correctionnelle,pour contravention aux 

lois sur la presse par la publication de son bulletin supplémen-

taire. 

— MM. les jurés de la deuxième session de novembre, en se 

séparant aujourd'hui, ont fait une collecte qui a produit la somme 

de 200 fr., qu'ils ont distribuée par tiers entre la colonie de Met-

tray, la société de patronage des jeunes orphelins et celle pour 

l'instruction élémentaire. 

— Les Tribunaux correctionnels déploient journellement une 

juste sévérité contre les débitans qui trompent les acheteurs sur 

la nature et la quantité des marchandises vendues, soit en em-

ployant de fausses mesures ou de faussés balances, soit par d'au-

tres moyens frauduleux. Ces fraudes, en effet, s'exécutent pres-

que toujours aux dépens du petit consommateur, et font ainsi tort 

à celui-là même dont les intérêts sont d'autant plus cruellement 

lésés que ses ressources sont plus modiques. C était aujourd'hui le 

tour du sieur Forget, marchand au détail de bois et de charbons, 

demeurant rue du Harlay-Dauphine, n. 2. Les agens de surveil-

lance avaient saisi il y a quelque temps chez lui un décalitre mu-

ni d'un double fond. Déclaré coupable par le Tribunal de trompe-

rie sur les marchandises vendues, Fcrget a été condamné à trois 

mois de prison et 100 fr. d'amende. 

Vient ensuite un gros négociant du Petit-Montrouge, M. Gé-

rard, marchand de bois établi depuis 40 ans dans cette com-

mune. La prévention lui reproche d'avoir fait usage pour le me-

surage du bois qu'il vendaità ses pratiques d'un double stère long 

seulement de 189 centimètres et haut seulement de 84 centimè-

tres, la mesure légale devant être pour la longueur de 200 cen-

timètres, et pour la hauteur des montans de 87 centimètres. Il a 

été calculô que ce mesurage frauduleux faisait tort à chaque pra -

tique et par chaque double stère (voie ancienne) de 212 décimè-

tres cubes, soit du dixième de la fourniture, ou de dix bûches de 

moyenne force. 

Vainement M. Gérard, pour s'excuser, allègue son grand âge, 

'obligation où il est de s'en rapporter à ses employés, M. l'avocat 

du Roi Mahou appelle sur lui toute la sévérité du Tribunal. 

Le Tribunal condamne le sieur Gérard à six mois de prison et 

100 francs d'amende. 

Le prévenu : Comment .' 6 mois de prison, à mon âge ! 

M. le président : En vous condamnant à une peine aussi sévère, 

le Tribunal a rempli un devoir pénible ; mais il faut que les pei-

nes soient proportionnées au délit, et dans un cas aussi grave il 

faut qu'elles soient exemplaires. Retirez-vous. 

— Voulez-vous au naturel une image du chaos, une représen-

tation de l'ouverture de l'antre d'Eole au moment où le dieu des 

tempêtes vient de donner la volée aux 'hôtes qu'il renferme, ou 

mieux encore une imparfaite idée d'un husting de la banlieue de 

Londres, au moment du poil? Voici le théâtre des Funambules; 

vous êtes au lundi soir; dépensez 30 centime?, et montez au para-

dis. L'entr'acte se prolonge, les titis s'impatientent, le concert 

monstre va commencer : tous les animaux criant, beuglant, mu-

gissant; grognant, sifflant et grondant, ont là leurs imitateurs plus 

ou moins habiles, mais toujours bruyans au premier chef. Dieu, 

pour s'y faire entendre, tonnerait vainement; c'est à rendre sourd 

un vieil artilleur, à épouvanter les paisibles habituas du Marais, 

qui, n'ayant pas pu trouver de place au grand drame en vogue, 

ont été se fourvoyer aux avant-scènes économiques du théâtre eu 

question. Cependant rassurez-vous, cette grande voix du peuple 

en goguette va se calmer et se taire aux trois coups d'usage; c'est 

l'ordinaire. 

Toutefois Michaut, dit Galoubet, et Pichot, son ami, se trouvant 

le dernier lundi d'octobre échauffés à l'extraordinaire, firent ex-

ception à la règle, et jugèrent à propos de continuer leur sympho • 

nie en duo, à l'exécution de laquelle deux ou trois amateurs ano-

nymes s'empressèrent de s'adjoindre comme basses chantantes. Le 

tapage se perpétua ainsi jusqu'au milieu de la première scène de 

la pièce en vogue. Un brigadier de la garde municipale se mon-

tra alors à l'une des portes du paradis et essayad'abord les voies de 

conciliation. Mais en général le titi récalcitrant devient indomp-

table à l'endroit de la force publique intervenante. Il fallut appe-

ler main forte, et la résistance fut si vive que Galoubet et son ami 

ne furent emportés de la place qu'après la lutte la plus désespé-

rée, et réduits, à la lettre, au costume des deux héros dans l'Enlè-

vement des Sabines. 
Galoubet comparaît seul aujourd'hui devailt la 8e chambre; son 

ami Pichot fait défaut. Galoubet avoue ses torts, mais prend une 

attitude calme pour émouvoir ses juges. 
■< C'est pas ma faute, Messieurs, s'écrie-t-il eu adoucissant le 

ton; c'est pas ma faute, parole d'honneur ! Tous les jours on peut 

rire honnêtement entre jeunes hommes et sans se fâcher. J'ai fait 

du bruit, c'est vrai; j'ai eu tort, c'est encore vrai. Le gar-

de a eu raison , c'est toujours vrai. J'ai pas voulu sortir ; 

voilà le chiendent. D'abord, j'avais payé, je voulais voir; 

ensuite , les uns criaient : « Il l'emmènera , il ne l'emmè-

nera pas!» Figurez-vous un jeune homme dans cette posi-

tion : trois cents amis le regardent et lui montent la tête. J'ai 

fait bonne résistance, mais sans frapper et sans injuri r. line 

m'est pas resté loque de mes hardes; tout était en charpie, même 

qu'un soldat a.eu l'indulgence de me revêtir avec sa'capote. C'est 

la pique et l'amour-propre qu'a tout fait. Bref, on est Français ou 

on ne l'est pas. Voilà mon caractète. » 

Le Tribunal condamne les deux prévenus à quinze jours d'em-

prisonnement. 

— Une vieille domestique, en service chez un propriétaire, 

rue Saini-Germain-l'Auxerrois, venait, après une laborieuse jour-

née, de se retirer dans sa chambre, située à IVtage le plus élevé; 

elle se disposaità se mettre au lit, et, agenouillée près de la che-

minée, elle faisait sa prière, lorsqu'un bruit étrange et le retentis-

sement des vitres de sa fenêtre qui tombaient brisées sur le car-

reau, vint l'effrayer. Au même moment, deux hommes de haute 

taille et à la figure sinistre, après avoir fait voler en éclats le châs-

sis à tabatière qui seul donnait un peu de lumière dans cette 

pauvre chambre lambrissée, y pénétrèrent, en imposant du geste 

silence à la malheureuse vieille, aux yeux de laquelle l'un d'eux 

fit même briller la lame acérée d'un couteau-poignard, tandis 

qu'à demi-morte de frayeur elle trouvait à peine la force de faire 

un signe de croix. 
Mais, tandis qu'au cinquième étage de la maison avait lieu cette 

«cène bizarre, et que, profitant de la stupeur où la pauvre do-

mestique se trouvait plongée, les deux individus qui avaient ainsi 

pénétré à l'improviste chez elle, gagnaient par les toits la maison 

voisine, et parvenaient à te soustraire aux poursuites dont ils 

étaient l'objet; un autre épisode non moins étrange et ayant la 

même origine se pastait à un autre étage et dans un logement dif-

férent. 
Un jeune commis marchand de la rue Saint- Germain- 1 Auxer-

rois, M. Birnet, rentrant ch^z lui, n. 83, avait aperçu au premier 

étage, ainsi que nous le mentionnions dans notre dernier numéro, 

trois individus qui, à son approche, avaient pris la fuite. Il les 

avait poursuivis par suite de cette remarque qu'il avait laite, 

qu'un d'entre eux se trouvait porteur d'instrumens suspects, en-

tre autres d'une pi i ce dite monseigneur A la rue del'Arche-Marioc, 

il était parvenu, g'âce au secours des passans, àarrêter cet hom-

me; mai; déjà celui-ci avaiteu letemps de se débarrasser entre les 

mains d'un complice de son fardeau, et lorsqu'il avait été conduit 

devant le commissaire de police du quartier St- Germai n-l'Auxer-

rois, M. Devoud , il avait manifesté une vive indignation et avait 

récriminé contre l'arrestation dont il se voyait 1 objet. Une tenta-

tive de vol avec effraction avait cependant été commise dans la 

maison rue Saint-Germain l'Auxerrois, n. 83, au premier étage, 

dans l'appartement occupé par M. Lavaux, où les malfaiteurs, 

interrompus par l'arrivée de M. Barnét, avaient oublié dans leur 

fuite un mouchoir marqué V. P., lettres initiales qui se retrou-

vaient sur la cravate de l'individu arrêté. Cet homme était un 

forçat libéré, du nom de Jobert, autorisé à résider à Paris comme 

ayant versé le cautionnement antérieurement aux modifications 

législatives de 1832. 

Le commissaire de police, appréciant la nécessité d'une perqui-

sition préalable au domicile du forçat Jobert, ainsi arrêté en fla-

grant délit, se rendit,, assisté de son secrétaire, d'un sergent de 

ville inspecteur et de deux gardes municipaux, au domicile de 

cet homme. On monta silencieusement au second étage, où le lo-

gement était situé, et comme on frappait vainement à la porte 

sans obtenir de réponse: « Ouvrez ! dit Jobeit d'une voix reten-

tissante ; je suis arrêté, et l'on vient faire perquisition. » Quel-

ques minutes s'écou^rent, puis une jeune femme ouvrit la porte 

au magistrat, qui pénétra à l'intérieur, tandis que les deux gardes 

municipauxse plaçaient sur l'escalier pour s'opposer aux tentati-

ves d'évasion. Une perquisition minutieuse commença en présen-

ce de Jobert et delà fille Savry, sa concubine, qui s'était trouvée 

dans le logement et en avait ouvert la porte. Le commissaire remar-

quant que cette fille cachait sous son tablier un objet que sans 

douJe,e!le voulait soustraire à la saisie, lui prit la main, et re-

connut que cet objet était un pistolet de combat chargé à balle 

et amorcé de sa capsule ; en même temps il remarqua une 

porte dérobée donnant accès dans une autre pièce : il y pé- • 

nétra après avoir fait enlever quelques meubles placés à dessein 

pour en dissimuler la vue. Là se trouvaient trois individus qui, à 
l'aspect du commissaire, s'armèrent de tout ce qui leur tomba 

sous lamaia, en annonçant qu'ils tueraient le premier qui avan-

cerait. 
Forcé de reculer, soit qu'il jugeât la force qui l'appuyait insuf-

fisante, soit qu'il se crût assuré de se rendre maître sans coup-fé-

rir des malfaiteurs qu'il venait de surprendre en requérant le con-

cours de l'officier du poste voisin , le commissaire se retira dans 

la première pièce, se contentant de s'assurer de l'escalier avec les 

deux gardes municipaux. Un assez long temps s'écoula ainsi , et 

comme nul bruit ne se faisait entendre, on entr'ouvrit la porte 

pour voir ce que résolvaient les prisonniers. Deux sur trois avaient 

pris la fuite par une issue pratiquée dans une mince cloison, et il 

ne restait plus dans la chambre que le nommé Petit, qui te trou-

va dès lors en état d'arrestation avec Jobert et la fille Savry. La 

perquisition à laquelle on se livra alors amena la découverte et la 

saisie de pinces, de limes, de fausses clés, et de tout ce qui enfin 

compose l'arsenal ordinaire des voleurs. 

La perquisition touchait à son terme, et le procès verbal allait 

ère clos, lorsque Jobert, le forçat libéré arrêté dans sa fuite rue 

de l'Arche-Marioo, renversant tout à coup l'unique chandelle qui 

éclairât le magistrat, son secrétaire, le sergent de ville et la force 

armée, les plongea tous dans l'obscurité la plus complète, et, à 

l'aide de la connaissance qu'il avait des lieux, parvint à gagner 

l'escalier et à disparaître sans pouvoir être poursuivi. 

Petit et la fille Savry ont donc seuls été écroués à la disposition 

du parquet ; mais tous deux protestent de leur innocence. Ils 

ignoraient, disent-ils, les antécédens de Jobert ; et Petit, à l'ap-

pui de cette assertion, fait remarquer qu'il pouvait se sauver et 

qu'il ne l'a pas voulu. 

L'administration de la police fait les plus actives recherches 

pour retrouver la trace de Louis Jobert, dit le Paysan, âgé de 35 

ans, né àBîuson. déparlement de la Marne, graveur de profession, 

libéré d'une condamnation en dix années de travaux forcés. 

— Durant le cours de la nuit dernière, un vol, accompagné des 

circonstances aggravantes d'escalade et d'tffraction, a été com-

mis au préjudice du sieur Mausuy, entreprenr- ur, boulevard de 

l'Hôpital, 9. Quatre chevaux renfermés dans leur écurie ont été 

soustraits par les malfaiteurs, qui paraîtraient avoir eu une Con-

naissance exacte des localités, et dont les mesures étaient si bien 

prises, qu'ih n'ont été vus ni entendus par aucun des hsbitans 

de la maison. Des mandats ont été décernés contre deux indivi-

dus contre lesquels paraissent s'élever de graves présomptions. 

— Un atelier où deux repris de justice se livraient à la fabri-

cation c'andesiine de pinces dites monseigneurs, de ciseaux à 

froid, de fausses clés et d'autres instrumens de vol, vient d'être 

découvert et saisi rue du Petit-Lion-Saint-Sauveur. 20. Par suite 

de l'arrestation opérée par le commissaire de police de ce quar-

tier, M. Yver, il a été procédé à une enquête dont le résultat a été 

de faire connaître quelques-unes des personnes au domicile des-

quelles des vols importans avaient été commis à une date toute 

récente par ces deux individus. Ainsi le sieur Ganton, rue Saint-

Denis, 252, avait été victime d'un vol le 21 de ce mois, et la dame 

Espert, rue St Sébastien, 20. avait vu dévaliser complètement son 

appartement dans la soirée d'avant-hier 28. 

Les deux malfaiteurs ont été écroués, et l'énorme quantité de 

pièces accusatrices trouvées en leur possession a été placée sous 

les scellés et déposée au greffe. 

— On lit dans le Journal de Bruxelles : 

« Il n'est bruit, depuis hier, que d'une nouvelle scène tragique 

qui se serait passée à Bruxelles, entre une dame attachée au 

théâtre et une autre dame française. Voici ce que nous avons ap-

pris à ce sujet : 

» Samedi dernier des cris se firent entendre dans la maison de 

M. Roby, pâtissier. Ces cris, qui semblaient être ceux d'une 

fcmme qu'on maltraitait, partaient de l'appartement qu'occupe 

dans celte maison Mlle Crécy, artiste dramatique. Peu d'instans 

après le docteur Feigneaux était appelé pour porter les secours 

de son art dans la maison en question. Le docteur en entrant vit 

couchée sur ua canapé une femme couverte de sang. Il constata 

que des blessures avaient été faitts à la lêt9 et aux mains au 

moyen d'un instrument tranchant, Ce ne fut qu'après un travail 



assez long que M. Feigneaux parvint à arrêter l'hémorrhagie. 

>) Il paraîtrait qu'à la suite d'une vive discussion, il y aurait eu 

lutte entre Mlle Crécy et la victime, qui se nomme Mme Royer. 

Quoi qu'il en soit, le mari de cette dame a immédiatement porté 

plainte, et l'autorité judiciaire s'est transportée sur les lieux pour 

constater les faits et commencer l'instruction. 

» La police et la gendarmerie, agissant en vertu d'un mandat 

judiciaire, ont fait avant-hier et hier d'inutiles recherches pour 
s'assurer de la personne de Mlle Crécy. » 

— A l'Odéon, Tartufe, joué par Bocage, excite le même intérêt, la 

même curiosité que Mme Dorval dans Phèdre. Aujourd'hui ce chef-

d'œuvre sera accompagné du Bourgeois Grand Seigneur, interrompu 

depuis deux jours, ce qui redoublera l'affluence qui se porte ordinaire-
ment au faubourg Saint-Germain. 

— Dictionnaire de l'industrie manufacturière, commerciale et agri-

cole, par MM. Baudrimont, Blanqui aine, Bois, Bosquillon, Chevallier, Colladon, 

Coriolis, Darcet, P. Desormeaux, Despretz, Ferry, Gaultier de Claubry Courtier 

Oli vier, Pareut-Duchàtelet, Perdonnet, Soulange-Bodin, Trebuchet Viollet, etc. 

Ouvrage complet, 10 vol. in-8°, accompagnés de I,IS 3 planches intercalées dans 

le texte. A Paris, chez B. Dussillion, éditeur, rue Laffitte, n° 40. Prix : So fr. 

Chaque jour on reconnaît dans les arts l'utilité des connaissances scientifiques, 

dont les innombrables applications attestent à la fois les progrès des sciences et 

la bonne direction imprimée à l'industrie. 

C'est une idée heureuse en même temps qu'une chose fort utile qu'un ouvrage 

conçu sur un plan aussi vaste, et exécuté par des hommes aussi éniinens dans les 

sciences et les arts que les auteurs du Dictionnaire de 1 industrie. Pour faire ap-
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précier toute l'importance de cette publication, il nous suffira de dire que 1» arti-

cles d'économie politique sont de M. Blanqui ; que les articles de chimie dans les 

applications aux arts sont de MM. Baudrimont, Chevallier, Gaultier de Claubry ; 

que les articles de mécanique sont de MM. Colladon, Bois, Guibal, Th. Olivier, 

Ferry ; que les arlicles de technologie, sur l'emploi des bois, sur l'art du tour, 

SUÉ les divers métiers et les iustrumens, sont de MM. P. Desormeaux, Boquillon, 

Evrard. M. Gourlier, dans une série d'articles, a traité de l'architecture el des 

constructions dans leurs rapports avec l'industrie. La physique ne pouvait avoir 

de meilleurs interprètes que MM. Despretz, Sainte-Preuve. L'agriculture, consi-

dérée dans ses rapports avec les arts, les manufactures et le commerce, y a été 

envisagée d'une manière lucide et tout-à-fait neuve par M. Solange-Bodin. M-

Trebuchet a traité toutes les questions de législation et d'administration qu'il im-

porte aux industriels et aux fabricans de bien connaître, car il leur importe de 

savoir ce qu 'ils peuvent attendre de l'administration dans une foule de questions, 

et ce qu'ils sont en droit de demander. 

A coté de toutes ces grandes questions, il était une foule d'articles originaux 

sur des sujets neufs qui ue pouvaient être traités que par des savans qui en ont 

fait une étude spéciale. C'est ainsi que les articles : Bateaux à vapeur, Fusils, sont 

de M. le baron Séguier; M Perdonnet a fait les articles Chemins de fer, Voies de 

communications, Epuisement des eaux, Exploitation des mines; M. Alcan, les 

articles Laines et Tissus; M. Busche, l'article Garantie en matière d'or; M. Com-

bes, l'article Mines; M. Danger, l'Art de souffler; M. Darcet, les articles Argen-

terie, Savons, Tamlani; Dujardin; l'article Microscope; M. Emerv, l'article Ponts-

et-Chaussées ; M. Mary, l'article Distribution des eaux ; M. Mallet, les articles 

Ingénieur,[Navigat!on; M. Menjault, les articles Forces, Machines à vapeur; M. 

Robinet, l'article Soie ; M. Soubeiran , l'article Fabrication des eaux minérales 

artificielles; M. Thury, l'article Filature, etc. 

Nous espérons qu'il suffira de cette énumération pour faire apprécier cette im-

portante publication, qui répond à tant de besoins, et qui s'adresse à toutes les 

intelligences. Le savant y trouvera des notions qui le mettront sur l
a
 , 

nouvelles découvertes; l'industriel et le fabricant apprendront à modifier et
0
" ^ 

fectionmjr leurs procédés ; l'économiste et l'homme du monde y pui
sero

 3
 re-

connaissances variées sur toutes les choses utiles. " at des 

librairie. — Beaux-Arts. — Musique. 

— LE BON VIEUX TEMPS , tel est le titre d'un charmant ouvrage 
vient de faire paraître l'éditeur Challamel. On voit peu de tables,?.. I" 9 

Plu 
une 

tableaux 
animés que celui offert au lecteur par cette maguifique édition. Ce 

collection variée des types du XVIII
e
 siècle. On passe en revue une 

mée brillante et poudrée de marquis, de roués, de chartalam de f
8r

" 

mes à lamode (à la mode d'autrefois, s'entend), etc., etc. Somme t 

c'est le plus joli cadeau d'étrennes que l'on puisse offrir à la géné^
0U

-
le, 

présente. Le texte, dù à la collaboration des écrivains les plus distino
110
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est orné de nombreux dessins sur bois et de quarante grandes vioh^! 

entourées de riches encadremens, exécuté par les Tony Johannot T? 

Fragonard, Gavarni, E. Wattier, etc. Prix 12 fr. Challamel, éditeur' 

de l'Abbaye, 4, au premier. '
 ru

« 

Commerce •»* tndnBtri* . 

— Toutes les supériorités sont entourées des dangers de VimitaC 

et nul plus que CONSTANTIN ne subirait aujourd'hui cette f'àch ' °
D

' 

épreuve si la réputation de ce grand talent, qui est venu prendre \^
aSi 

mier rang parmi tous les fleuristes de notre époque, pouvait t^^" 

une rivalité possible. Mais où la concurrence devenait. impuis
Sa

JT? r 

CONTREFAÇON n'hésita point à pénétrer, et quantité de Heurs vùw 
attribuées et livrées au nom de Constantin ont dû lui faire prend/T 
détermination d'apposer SON NOM à tous les produits réels de sa mai* 

Il donne avis qu'à toutes les fleurs CRÉÉES CHEZ LUI se trouve SON T 
fixé sous la tige, et que pas un envoi ne sortira de ses ateliers sans

 0
" 

témoignage irrécusable de son origine. 

ALLIANCE DES ARTS, rue Montmartre, 178, vente de Dessins des grands maîtres, provenant du cabinet de M. VILLENAVE, 1" décembre et jours suivans, à midi, dans les salons de l'ALLIANCE 

DES ARTS, EXPOSITION les 28, 29 et 30 novembre, de midi à quatre heures. Le 10
e
 Numéro du Bulletin de l'Alliance des Arts (12 fr. par an) a paru. En distribution : Catalogue des Aquarelle 

d'artistes vivons, provenant des publications de M. L. CURMER ; 2
e
 partie de la Bibliothèque Myonnet; catalogue de Tableaux, Médailles, Objets d'art, etc. 

CIiASSE 1 *4S. — Recensement et tirage aux ternies d'une ordonnance du Roi du il de ce mois. 

liA COMPAGNIE: GÉNÉRALE, rue de la Chaussée d'Antin, 44, assure les jeunes gens de la Classe de 1S4«, individuellement, par traité à prime fflxe «t » 

prime conditionnelle. Elle assure aussi collectivement par des bourses communes entre les jeunes gens dù même tirage et du même canton, avec aiïecta. 

tion du produit dés libérations à l'exécution du remplacement des assurés déclarés propres au service militaire. 

Ces traités collectifs à garantie mutuelle n'entraînent aucune solidarité entre les assurés; ils obligent la compagnie au remplacement dans les ntènieg 

termes que les traités ordinaires, et moyennant uns somme irrévocablement fixée. 

A la Librairie de JULES RENOUAR» et C«, 

Rue deTournon, 6, près la Chambre des pairs; GARNI ER FRÈRES, au Palais-Royal, galerie d'Orléani, 244, 
et chez les principaux libraires des déparumens et de l'étranger. 

GRAND DICTIONNAIRE 

ITALIEN - FRANÇAIS 
ET FRAWÇAIS-ITAMJEM, 

Rédigé sur un plan entièrement nouveau 

Continué et terminé par MM. H ASTI et CflUATI, 
Deux très gros volumes in-4°, d'environ 2,500 pages a trois colonnes. 

Broché, 45 fr. — Cartonné, 50 fr. — Relié, 55 fr. — Chaque volume se vend séparément. 

Ce Dictionnaire comprend tous les mois consacrés par 
l'Académie française, ainsi que les mots ou locutions qui, 
adoptés déjà par plusieurs lexicographes eslimés, sont pré-
sumés avoir acquis le droit de figurer bientôt dans le Dic-
tionnaire de l'Académie. La prononciation des mots est in-
diquée entre des parenthèses; vient ensuite :leur étymolo-
gie tirée des langues anciennes ou étrangères; le sens et 
l'emploi des mots expliqués d'une manière concise et ap-
puyée par des exemples propres à constater les diverses 
acceptions des termes, soit dans les sens primitifs, soitau fi-
guré. Ces exemples sont accompagnés de leur traduction.— 

Un grand nombre de termes techniques empruntés au vo-
cabulaire des Sciences et des Arts. — La solution des dif-
ficultés grammaticales. — Le pluriel des substantifs et les 
divers temps des verbes, toutes les fois qu'ils ont une forme 
irrégulière. — Enfin le genre des substantifs, qui n'est, pas 
toujours le même dans les deux langues, et qui n'est point 
indiqué dans les autres dictionnaires. 

On distribue gratis à la librairie Jules Renouard et C«, 
un parallèle entre le dictionnaire d'Albtrti et le grand Dic-
tionnaire de Barberi; celte comparaison établit d'une ma-
nière incontestable la supériorité de ce dernier. 

Avis divers. 

Chemin de fer de St- Etienne i Lyon. 

Dans sa séance publique du 29 novembre 

courant, le conseil d'administration de la 

compagnie du chemin de 1er de St-Elienne à 

Lyon a procédé au tirage au sort des obli-

geons des emprunts réunis à rembourser 

au premier janvier prochain. Les obligations 

appelées au remboursement par le sort por-

tent les numéros 6508 à 6573 inclus. 

L'agent central de la compagnie, 

Acbilles GUILLAUME. 

ASPHALTE DE SEYSSEL. 

L'assemblée générale du 20 novembre der-

nier n'ayant pu être valable, par suite d'une 

irrégularité dans la convocation, cette as-

semblée doit être considérée comme nulle et 

non avenue. En conséquence, une autre as-

semblée générale de messieurs les action-

naires de la société des mines d'asphalte de 

Pyrimont Seyssel, sous la raison sociale Coi-

gnetetc«,est convoquée pour le dimanche 

11 décembre courant, à midi précis, au siège 

de la société, rue du isac, 83. 

Pregrès de l'Industrie. 

TOQUES montées sur 

feutre zéphir, en drap, en 

velours et en satins, pour 

le barreau, la magistratu-

re, l'université et les fa-

cultés, fiuiguet (d'Arles), 

seul fabricant (breveté). 

Dépôt cher MM. Guichard 

et Moccand, négocians, rue Sainte-Avoie, 30, 
à Paris. 

ATLAS HISTORIQUE 

»E IiA RÉ VOIJUTI®M FRANÇAISE ? 
Depuis la première assemblée des Notables jusqu'à 1833, par ArnaultKOBERT, 

su, le plan de l'Atlas de Lesage. — Un volume grand in-folio, relié. Au lieu 
de 50 fr., 15 f

r
. 

Chez ABEL 1EDOOX, rue Guénégaud, 9. {Livres à bon marché). 

LA DOULEUR ET L. 
CARIE DES DE N TS. 

aEo cas de Mal d« Dents, s'adresser h la 

M ■ Maison Warton; elle garantit une com-

piete guérison : ses prétention, aont les 

 seules qui ne soient pas illusoires. Pour la 

buteur préueut à Jamais le Mal de dents. R. Blcheliau, (S. 

Société du Bitume de couleur. 
^ Le liquidateur convoque les actionnaires pour le jeudi 15 décembre courant, rue du 
Faubourg-Poisonmère, 18, à sept heures et demie du soir. 

Maladies Secrètes 
■ Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies, pw 

le traitement du Docteur CH. ALBERT , Madeem d. UFMOIU a. 
nattia «n paarmaeia, et-pbarmacîen des hôpitaux de la vHïa de Paris, pt-ofeaMor do ma. 

deaina et da botanique, brevet* du Roi.nonora de médailles •« récompenses netiooit«i,eta, 

[R. Montorgueil, 21, Consultations Gratuites tous ieifoun.j 
Aeta. Ce traitement est laeile à sui»r. en secret ou en Tovaee et sans aucun déranaemeat. 

TRAITEMENT PAR CORRKSPOXt) AXCK (AvigmcaiV). 

RHUMES, IRRITATIONS, INFLAMMATIONS DE POITRINE. 

SÏEOP ANTIPHLOGISTIQLiE DE BEIANT 
Breveté «'u Roi, Paris, rue Saint- Denis, 1-M. 

Ce SIROP, dont la supériorité est reconnue sur tous les autres pectoraux, est ap-

prouvé et recommandé par un grand nombre de médecins de la Faculté de l'Acadé-

mie royale de médecine. U guérit en peu de temps les MALADIES INFLAMMATOIRES 

de POITRINE, d'ESTOMAC et des INTESTINS, d'où résultent les Rhumes, souvent si 

opiniâtres, les Catarrhes, les Crachemens de sang, le Croup, la Coqueluche, la Dvs-

senterie. — Dépôts dans toutes les villes. ____ 

AVIS AUX PLAMTEUBS. 
A l'ancien jardin de la société générale d'horticulture, boulevart Montparnasse, 37,3 1 Pi-

ris, est établi un vaste dépôt de Mûriers des meilleures espèces, Arbres fruitiers, Arbres, 

Arbrisseau* et Plantes d'ornement, Plants d'arbres forestiers. La cessauon du bail des ter-

rains sur lesquels étaient ces pépinières motive ces ventes, qui seront faites a des ptiilrt» 

modérés. Emballage soigné, expédition, pour tous pays. ■ 

Adjudications en justice. 

"Etude de M> Albert FRITOT, avoué à 

Paris, rue Neuve-des-Petiis-Champs, 36. 

Adjudication, le samedi 17 décembre 1842, 

sur licitalion entre majeurs, en l'audience des 

criées, au Palais-de-Juslice, à Paris, une heu-

re de relevée, 

En deux lots, sans réunion, de 

1» UNE GRANDE ET 

BELLE MAISON, 
(ancien hôtel Sillery), sise à Paris, quai Conli, 

13, et impasse Conti, 1 et 3, entre la Mon-

naie et l'Institut. 

Superficie, environ 808 mètres 50 centim. 

Produit, 15 ,000 fr., susceptible d'augmen-

tation. 

Les glaces, peintures et boiseries qui déco-

rent cet hôtel font partie de la vente. 

Mise à prix, 260,000 fr. 

2° une Maison, 

3' D 

sise à Paris, rue du Mail, 10, exploitée en 

garni sous la dénomination d'Hôtel d'An-

gleterre. 

Superficie, environ 298 mètres 53 centim., 

Proluit, par bail principal notarié, 8,000 

fr., susceptible d'une grande augmenlation. 

Les glanes garnissant les divers appsrte-

mens font partie de la venle. 

Mise a prix, 150,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M e Albert Fritot, avoué poursuivant la 

venle, dépositaire des litres de propriété et 

d'une copie du cahier des charges, demeurant toine, 1 10 

à Paris, rue Neuve-des-Petits-Champs, 36 

2» A Ma Fagniez, présent à la venle, de-

meurant à Paris, rue des Mouiins, 10; 

s» A M< Fremyn, notaire à Paris, rue de 

Lille, Il ; 

4» A 5I« Maréchal, uolaire à Paris, rue des 

Fossés-Monimartre, 1 1 ; 

Et sur les lieux, aux concierges. (812) 

sise à Paris, rue Baillct, 8, sur la mise à prix 

de 24,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, a Paris : 

10 A M« l'ouesier, avoué poursuivant, rue 

deCléry, 15 ; 

2e A M« Noury ; 

3» A Me Richard,avoués présensà la vente; 

4« A Me Bournet-Verron, notaire a Paris, 

rue Saint-Houoré. 83. (805) 

â ~Etude de M* DUBRAC, avoué à Paris, 

rue Saint-Marc, 16. 

Adjudication, le samedi n décembre 1842, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de 

la Seine séant au Palais-de-Justice, à Paris, 

une heure de relevée, 

En deux lots, de 

1° une Maison, 
sise à Parts, rue Saint-Antoine, 19. louée, par 

bail principal notarié, moyennant 2,600 fr 

S" MMSOiV 
sise à Paris, rue François-Miron, 4, louée, par 

bail principal notarié, moyennant 1,200 fr. 

Mises i prix : 

Premier lot, 27.000 fr. 

Deuxième lot, 1 3 ,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

le A Me Dubraé, avoué poursuivant ; 

2« A M° Jacquet, avoue, rue Montmartre, 

139 ; 

3° A M» Tronchon, avoué, rue Saint-An 

Ventes i:iim»l>ilicreM. 

' Vente sur pubUeations volontaires, 

par suite de liquidation, en l'élude et par le 

t
 ministère de M

e
 Tabourier, notaire, rue Cas 

tiglion. s. le samedi te décembre 18 42, heu 

re demidi, de créances, recouvremens, droits 

litigieux et autres, en un seul lot, et à for-

fait, sur la mise à prix de 3,000 francs, outre 

les charges. S'adresssr pour les renseigne-

mens, audit M« Tabourier, notaire, rue Gas-

tiglioue, 8, dépositaire du cahier des charges. 

(9212) 

 "Adjudication définitive en la chambre 
1
 des notaires de Paris, sise place du Chalelel, 

n. 2. 

Parle ministère de M« GOUOCHAUX, l'un 

d'eux, le 20 décembre I84î,à midi, sur la mise 

à prix de 39,000 francs, des 

BATIMEÎVS El TEBRES 
composant le domaine de Bois-le-Vicomte, 

icommune de Mitry, canton de Claye,arron-

sise à Paris, rue de l'Arbre-Sec, 4, sur la mi- dissement de Meaux, Seine-et-Marne; d'une 

«e à prix de 25 ,000 fr.; I contenance de 111 hectares, 43 ares environ, 

•Elude ce M< EOUSSIER, avouéà Paris, 

rue de Cléry, 15. 

Adjudication, le samedi 17 décembre 1842, 

en l'a idience des saisies du Tribunal de pre-

mière instance du département de la Seine, 

une heure de relevée," 

En trois lois, 

r D' 
e à Paris, 

uxerrois, 

n 
u 

sise à Paris, rue des Fossés-Saint-Germain-

l'Auxerrois, 3, surjla mise à prix de 60,000 fr. 

l'I 'VIl 11 i ICU 

d'un seul tenant, déduction faite des réserves, 

contenues au bail de cet immeuble. 

Ce domaine, traversé par la route de La 

Villelte aux Aulnes à celle d'Allemagne, est 

affermé par bail authentique, moyennant, ou-

tre des redevances 8,680 fr. 

Une seule enchère suffira pour qu'il y ait 

adjudication. 

S'adresser audit M« Goudchaux, notaire i 

Paris, rue des Moulins, 28. (5S17) 

Sociétés ciait^enerriularH. 

Suivant acte reçu par M« Poumetet Thiac, 

notaires à Paris, les quinze et dix-sept no-

vembre mil huit cent quarante-deux, 

Une société en nom collectif, pour l'ex-

ploilalion d'un fonds de commerce de soie-

ries et nouveautés, counu sous le nom du 

Sauvage, el exploité par M. JODON, boule-

vard des Italiens, 24, à Paris, 

A été formée : 

Entre M. Pierre -Jean - Baptiste JODON, 

marchand de nouveautés, demeurant à Pa-

ris, boulevard des Italiens, 24; 

El M. Antoine-Louis GOSSEIN, négociant, 

demeurant aussi à Paris, même maison. 

La durée de la société a été fixée à neuf an-

nées, h partir du jour de la célébration du 

mariage projeté entre M. Gossein et Mlle Jo-

don, lequel mariage a élé célébré le vingt-

six novembre mil huit cent quarante-deux. 

La raison sociale sera JODON et Comp. 

pour les trois premières années, et JODON 

et GOSSEIN pendant les six dernières. 

M. Jodon aura seul la signature sociale 

pendant les trois premières années, et elle 

sera collective entre les deux associés pour 
les six dernières. 

L'apport social a été, de la part de M. Jo-

don-, de la somme de trois cent quarante-

trois mille francs, tant en valeur des trois 

quarts du fonds qu'en marchandises et effets 

de commerce; et de la part de M. Gossein, de 

la somme de vingt-cinq mille francs, for-

mant le dernier quart de la valeur du fonds 

constitué en dot à Mlle Jodon, sa femme. 

 1,1 '40 

Dun acte sous seing privé, du vingt-six 

octobre mil huit cent quarante-deux, enre 

gistre le huit novembre mil huit cent qua-

rante-deux, par Leverdier, qui a reçu cinq 

francs cinquante centimes. Il appert • 

Qu'une société en participation a été for-

mée entre GAGNAGE (Charles-Marie), chi-

miste à Pans, rue de l'Est, 33; BAUD (Vie 

L'administration de la partie chimique et 

la direction des travaux appartiendra à M. 

Gagnage, qui se trouve aussi chargé de la te-

nue des livres el du commerce intérieur. La 

société a nom Société diaterine; le cachet so-

cial portera le même tilre. 

Le siège de la société est établi rue du Bat-

loir-Saint-victor , 9. Chaque associé peut, 

avec l'autorisation de ses co-associés, signer 

pour la société diaterine : un tel (son nom) 

et Comp. 

Pour extrait : GAGNAGE . (1741) 

D'un acte sous seings privés, en date du 

vingt-un novembre mil huit cent qurrante-

deux. enregistré le ving-un du même mois 

par Texier. qui a reçu cinq francs cinquante 

centimes, passé entre M. Réné BEAUMONT et 

M. Auguste BOISSARD, demeurant tous deux 

à Paris, rue Bourtibourg. ït, 

Il appert que la société qnj a existé entre 

les susnommés, par acte sous seings privés 

en date du trente août 184(, enregistré le 

trente-un dudit par Leverdier, qui a reçu 

cinq francs cinquante cenlimes, a été déclarée 

dissoute à partir dudit jour vingt-un novem-

bre, et M. Beaumonten a élé nommé liqui-

dateur, avec lous les pouvoirs attachés à 

celte qualité. (1739) 

Tribunal de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Paris, du 28 JOVEMBRE 1842, qui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent proisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur L01XTIER, cordonnier, passage 

des Panoramas, galerie de la Bourse, s, 

nomme M. Chaienet juge-commissaire, et M. 

Guélon, rue de Grenelle-saint-Honoré, 29 

syndic provisoire (N° 3457 du gr.); ' 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 29 NOVEMBRE 1842, qui déclarent 

la faillite ouverte el en fixent provisoire-

ment l'ouverture audii jour : 

Du sieur ROY, enlrêp. de bàlimens, rue de 

Paradis-Poissonnière, 49 ter, nomme M. Au-

zouy juge-commissaire, et M. Huet, rueCa-

det, 1, syndic provisoire (N» 3459 du gr.); 

De la Dlle POCRSAIN, anc. lingère, rue 

Vivienne, 38 bis, demeurant rue du Crois-

r- sant, 20, nomme M. Lamaille juge-eommis-
tor), interne des hôpitaux, rue Saint-Victor; aire, et M. Ilellet, rue Sle-Avoie, 2, syndic 

et VERV (Joseph), médecin, rue du Mail, i; provisoire lN« 3461 du gr.); 
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 j CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

La durée de la société est de quinze an- I " M
 rendre au Tribunal de 

nées, à commencer du vingt-six octobre mil commerce de Paris, salle des assemblées des 
huit cent quarante-deux. i faillites, UU. les créanciers : 

Plus «le Couchettes ni d'Eteagmoirêl 
CHANDELIERS MÉCANlOlIfS ET CHAIVDEl.lKS SANS MÈCHES. 

INVENTION BREVETES. 

Ce CHANCELIER a l'avantage de brûler toute sa chandelle i niveau 

constant, il produit une belle lumière et s'éteint par lui-même sans ré-

pandre aucune odeur Dans son usage il présente une no'able ÉCO-

NOMIE . Avec un abat-jour il a tous les avantages d'une lampe. »a-

dresser pour ifs affaires en gros à M. Desprez et C", faubourg Mtm-

Martin, 174, à la Manufac'ure de chandelles et bougies; -pour le détail, 

rue N.-D. des Victoires, 25; et chei tous les Epiciers, Quincailliers a 

Lampistes.
 r 

fab. de clous d'épingle, rue du Temp'ji 

sont invités à se rendre, le 7 décembre», 
heures précises, au palais du Tribuii "e 

commerce, salle des assemblées des tai tt"-; 
pour entendre, clore et arrêter lecompteoe. 

syndics définitifs, leur donner quitus eu»» 
cher la dernière répartition ,N<> 389J au y... 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BOUDIN, plâtrier à la Pelite-Vil-

Ietle, le 6 décembre à <o heures (N° 3442 du 

gr.); 

Du sieur RICOT, horloger, rue St-Louis, 

71, te 6 décembre à 1 heure (N« 3453 du 

gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

HT. le juge -commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos 

semens de ces faillites n'étant pas connus, 

sont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 

subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur MARTIN, épicier, rue Bergère, 

24, le 6 décembre à 1 heure (N» 3264 du 

gr.); 

Du sieur PLANQUE, teinturier à Clichv-la-

Garenne, le 7 décembre à 3 heures (N« 3344 

du gr.); 

Du sieur ORANGE, épicier, rue de Sèvres, 

148, le 7 décembre à 3 heures (N« 33SO du 

gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 

que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-

mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sontinvités a produire dans ledélaide vingt 

jours, à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes a récla-
mer, MM. les créanciers : 

De la dame veuve TISSOT et TISSOT fils 

enlrep. d'éclairage i l'huile, faubourg dù 

Temple, 1", entre les mains de M. Decagny 

cloître St-Merry, 2, syndic delà faillite IN» 
3418 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4 <j3 de la 

loi dui& mai 1 838, être procédé à la vérifica-

tion des créances, qui commencera immédia-

tement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant l'union 

de la faillite du sieur DE TRAMASUUE el C«, 

ASSEMBLÉES DD JEUM 1" DECEMBKS, 

Bernardel, entrep. de k* 

clôt. - Laubter 

DIX HEURES i\1 

mens, conc. 

MIDI : Galeron, md d'ivoire, 

frères, serruriers, id. 

DEUX HEURES : Moyau, menuisier, m. 
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6

' 

Du 28 novembre 1842. 
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de Sèvres, 157. - M. Aurusse, » " ^ „. 

— Mlle Tixier, mineure, rue »
ons
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Prinre, 12 bis. - M. Pelletier, rue 

fer, 86. 

BOURSE DU 30 NOVEMBRE 
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Enregistré à Paris, la 

F. 
Rsçu un franc dix osntinm, 

décembre mil IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 35; 

Pour légalisation do la signature A.GUYOT I 

W tti»ir» du l» arrondissemei" 

" BRETON',, 

GUÏOT» 

«menti 


